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-84-
RAPPORT DE LA COMMISSION DE VÉRIFICATION DES COMPTES

Les soussignés ont procédé le mercredi 16 avril 1958 à la vérification des comptes de la Société Suisse

d'Héraldique. Toutes les opérations passées sont justifiées par des pièces comptables. Les avoir liquides de la

société sont déposés à l'Union Vaudoise du Crédit, à Lausanne, et au compte de chèques postaux. Le fonds qui
nous a été alloué par « Pro Helvetia » est représenté par six obligations de Fr. 1000.— chacune, de l'Union
Vaudoise du Crédit, à Lausanne, établies au nom de notre société. Les livres sont très bien tenus. Les écritures sont

régulièrement passées et les sondages effectués ont révélé l'exactitude des opérations. Le bilan et le compte de

profits et pertes établis par le caissier sont conformes aux écritures figurant dans les livres. Une fois encore, nous
voulons rappeler à nos membres tout ce qu'ils doivent à notre trésorier Monsieur Decollogny, qui voue tous ses

soins à la bonne tenue de nos livres et à la gestion des affaires financières de notre société. Il s'agit là d'un travail
dont nos membres ne peuvent évaluer l'importance, qui est toujours effectué avec ponctualité et diligence, et

cela, à titre bénévole.
En conséquence, nous vous proposons:
i° d'adopter les comptes tels qu'ils vous sont présentés, avec vifs remerciements au trésorier pour sa peine

et son dévouement;
20 de donner décharge aux vérificateurs soussignés.

Lausanne, le 23 avril 1958. (Sig.) J. F. Bonard. (Sig.) M. Pernet.
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